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Plan de la présentation

–Historique

–Règlement du Conseil d'Etat de la République et 
canton de Genève pour la scolarité spéciale

–Demande de prestations au SFSS
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• DISPOSITIONS SUR LA RPTDISPOSITIONS SUR LA RPT

1. Historique

Depuis la votation du 28 novembre 2004, la responsabilité financière 
de la pédagogie spécialisée passe de la Confédération au Canton, 
depuis le 01 janvier 2008.

La pédagogie spécialisée comprend
- l'école spécialisée
- la logopédie
- la psychomotricité
- l'éducation précoce spécialisée
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• Pour tous les cantons de Suisse, ces prestations de pédagogie spécialisée 
sont rattachées au DIP. Tous les DIP de tous les cantons ont dû développer 
des structures pour la gestion financière et fonctionnelle de ces prestations.

• Afin de maintenir l'homogénéité, tous les cantons suisses ont signé un 
accord intercantonal qui entre pleinement en vigueur au 1er janvier 2011.

• Nous sommes dans une période transitoire, mais nous convergeons déjà 
sur les grands principes intercantonaux. Parmi ceux qui nous concernent 
directement : 

Les solutions intégratives sont préférées aux solutions séparatives
Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée
Le titulaire de l'autorité parentale est associé à la procédure de décision
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2. Règlement du Conseil d'Etat de la République et canton 
de Genève pour la scolarité spéciale
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Secrétariat à la Formation Scolaire Spéciale (SFSS)
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• Pour toutes les demandes de prestations, le SFSS a 
repris les documents de l'AI, mais il a souhaité ajouter un 
regard scolaire. 

Les documents pour la scolarité spéciale sont :

- La demande initiale des parents
- Le rapport médical
- Le rapport pédagogique

3. Demande de prestations au SFSS 
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• Le rapport pédagogique est un document est unique et transverse, 
de 0 à 20 ans, pour tous les enfants des écoles ordinaires et 
spécialisées, privées et publiques. 

• L'évaluation se fonde sur la situation actuelle de l'enfant. Elle est 
complétée par le(s) professionnel(s) faisant partie de l'encadrement 
de l'enfant, selon leurs observations quotidiennes.

• Le rapport final est issu d'une réflexion conjointe entre le 
pédagogue, l'inspecteur ordinaire et l'inspecteur spécialisé.
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Ce document a plusieurs objectifs:

4. Pour les enfants en école ordinaire, il permet le passage et l'octroi de 
prestations dans le domaine spécialisé public ou privé.

6. Il structure le regard des professionnels, en vue de l'évaluation des 
critères d'admission dans le spécialisé.

8. Il favorise le regard objectif des professionnels.

10. Il offre la possibilité d'avoir une plateforme de pilotage des besoins en 
place, en fonction du degré de sévérité des troubles. 

12. Pour les enfants scolarisés dans l'enseignement spécialisé, il permet 
de signaler les progrès en vue de l'année suivante.

14. Ce document peut également servir d'historique afin de retracer la 
trajectoire pédagogique spécialisée de l'enfant et d'alimenter la 
réflexion des professionnels concernés.
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Création du document : Création du document : 

Dans un premier temps, une concertation très large avec différents 
partenaires a été organisée, avec des représentants de 
l'enseignement primaire ordinaire et spécialisé, du cycle 
d’orientation, des établissements privés et des associations de 
familles INSIEME, CEREBRAL.

Un deuxième groupe a retravaillé pour intégrer différents documents 
des institutions publiques et privées. 

BIFFIGER Jean-Paul Directeur adjoint du SMP et responsable ES
CALVO Sylvie Inspectrice division ordinaire
CHOMETTY Claude Inspecteur division spécialisée
PUCCIONI Nelda Inspectrice division spécialisée
HAUS S. Catherine Formatrice ES 
JORNOD Pierre-Yves Adjoint à la direction du Cycle d'Orientation 
LAEDERACH Jérôme Directeur Fondation Ensemble et représentant AGOER
MARTINEZ Sandra Psychologue SFSS
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1   ère partie : Questions à choix multiples et commentaires
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2   ème  partie : Complément d'information sous forme de questions ouvertes
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Secrétariat à la Formation Scolaire Spéciale (SFSS)
1, rue David-Dufour
case postale 107
1211 Genève 8 
tél. 022 388 68 00
Fax : 022 388 68 09

Tous les documents du SFSS sont sur internet : 
http://www.geneve.ch/smp/sfss.asp
www.geneve.ch/aides_financieres/formations/subventions_es.asp 

Richard BAZUS, administrateur
Sandra MARTINEZ, psychologue

Céline VON ROTH, gestionnaire
Sandra LAGUNA, gestionnaire
Reto AUGSBURGER, gestionnaire


